
L'employeur peut-il imposer une mutation définitive pour
résoudre un conflit entre salariés ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une mutation définitive si celle-ci constitue une modification d'une

clause essentielle du contrat de travail. L'art. L.121-7 du Code du travail prévoit que toute modification en défaveur du

salarié portant sur une clause essentielle doit être notifiée dans les formes du licenciement avec préavis. Le lieu de

travail, les fonctions et la rémunération sont généralement considérés comme des clauses essentielles.

Si la mutation implique un changement de lieu de travail significatif, une modification des fonctions ou une baisse de

rémunération, elle doit être notifiée selon la procédure de l'art. L.121-7. Le salarié est en droit de refuser cette

modification, et ce refus ne constitue pas en soi un motif de licenciement. La résiliation découlant du refus est

qualifiée de licenciement soumis au contrôle du tribunal du travail.

Définition

La mutation définitive désigne le changement durable du poste de travail, du lieu d'affectation ou des fonctions

d'un salarié, décidé par l'employeur. Elle se distingue du déplacement provisoire qui constitue une mesure

temporaire. Au Luxembourg, elle est encadrée par les règles relatives à la modification substantielle du contrat

lorsqu'elle porte sur une clause essentielle, et relève du simple pouvoir de direction lorsqu'elle ne modifie que

les conditions d'exécution du travail.

Conditions d’exercice

La possibilité d'imposer une mutation dépend de la nature de la modification envisagée.
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Condition Détail

Clause essentielle
Si la mutation porte sur le lieu de travail, les fonctions ou la rémunération, elle constitue une

modification substantielle (art. L.121-7)

Notification

formelle

La modification doit être notifiée dans les formes et délais du licenciement avec préavis (art.

L.124-2 et L.124-3)

Droit de refus Le salarié peut refuser la modification ; ce refus ne constitue pas une faute

Clause de mobilité
Si le contrat contient une clause de mobilité valide, la mutation peut être imposée dans le

périmètre prévu

Pouvoir de

direction

Un simple changement de bureau ou de service sans impact sur les clauses essentielles relève

du pouvoir de direction

Obligation de

sécurité

L'employeur peut invoquer son obligation de sécurité (art. L.312-1) pour justifier la nécessité de

séparer les salariés en conflit

Modalités pratiques

La mise en oeuvre d'une mutation dans un contexte conflictuel nécessite une démarche structurée.

Élément Détail

Analyse

préalable

Qualifier la mutation : simple changement de conditions de travail ou modification d'une clause

essentielle

Proposition

écrite
Notifier la proposition de mutation par lettre recommandée avec indication de la date d'effet

Délai de

réflexion
Accorder au salarié un délai raisonnable pour accepter ou refuser

Acceptation Le salarié signe un avenant au contrat de travail formalisant la mutation

Refus
L'employeur peut alors maintenir le salarié en poste, proposer une alternative ou engager une

procédure de licenciement avec préavis

Documentation Conserver les preuves du conflit, des tentatives de médiation et de la nécessité de la mutation

Pratiques et recommandations

Privilégier la médiation et les solutions consensuelles, y compris les mesures conservatoires, avant d'envisager une

mutation imposée, afin de préserver le dialogue social et de limiter le risque de contentieux.
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Vérifier l'existence d'une clause de mobilité dans le contrat de travail, qui peut faciliter la mutation si elle est

suffisamment précise quant à son périmètre géographique et fonctionnel.

Documenter précisément le conflit (faits, dates, témoignages, mesures déjà prises) pour justifier la nécessité de la

mutation au regard de l'obligation de sécurité de l'employeur.

Éviter de muter systématiquement la victime d'un conflit ou d'un harcèlement, car cette pratique pourrait être perçue

comme une sanction déguisée et engager la responsabilité de l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 Code du

travail
Modification substantielle du contrat de travail - procédure et droit de refus du salarié

Art. L.124-11 Code du

travail
Licenciement abusif en cas de résiliation suite au refus d'une modification

Art. L.312-1 Code du

travail
Obligation de sécurité justifiant la séparation de salariés en conflit

Art. L.124-2 Code du

travail

Entretien préalable applicable à la notification d'une modification substantielle

(entreprises ? 150 salariés)

La gestion des conflits par la mutation est juridiquement délicate au Luxembourg. L'employeur doit concilier son obligation de sécurité

avec le respect des droits contractuels du salarié. La clause de mobilité prévue au contrat constitue le meilleur outil de flexibilité, à

condition qu'elle ait été librement consentie à l'embauche et qu'elle définisse un périmètre raisonnable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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